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Des jeunes délégués des cinquante-
trois États et gouvernements 
membres de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF) 
avaient rendez-vous le 27 octobre 
avec M. Abdou Diouf, secrétaire 
général de la Francophonie, en clôture 
de l’Assemblée générale constitutive 
du Conseil international 
des organisations jeunes de la 
Francophonie (Cijef), qui s’est tenue 
du 24 au 27 octobre à Paris.

Réseau regroupant les organisations les 
plus représentatives de la jeunesse des 
pays francophones, le Cijef est ouvert 
aux francophones âgés de 18 à 30 ans, 
qui pourront ainsi s’exprimer sur les 
questions qui conditionnent leur avenir et 
celui de leur société. Le Cijef va favoriser 
la mise en place de Conseils nationaux 
de jeunesse et le renforcement de ceux 
déjà existants, et sera régulièrement 
consulté par l’OIF pour toutes les 
questions concernant les jeunes.

Quant aux représentants des 
organisations internationales (ONU, 
Unesco, Banque mondiale, Confejes, 

Les jeunes francophones créent leur réseau 

OING-Francophonie : un partenariat réaffirmé  
À l’occasion de la Ve Conférence 
francophone des organisations 
internationales non gouvernementales 
(OING) à Ouagadougou (Burkina 
Faso, 12-13 septembre), l’Organisation 
internationale de la Francophone (OIF) 
a inauguré un partenariat rénové et 
redynamisé avec la société civile, 
conformément aux directives du 
Xe Sommet de la Francophonie (2004). 
“Ce nouvel élan donné à Ouagadougou 
contribuera à renforcer l’action de la 
Francophonie au plan international”, 

Comité de suivi
Président : Association francophone 
d’éducation comparée 

Mission A Langue française et diversité 
culturelle 
Membre titulaire : Conseil francophone de la 
chanson
Membre suppléant : Fédération internationale 
des professeurs de français 

Mission B Paix, démocratie et droits de 
l’Homme
Membre titulaire : Avocats sans frontières 
Membre suppléant : Rencontre africaine pour la 
défense des droits de l’Homme 

Mission C Éducation, formation, enseignement 
supérieur et recherche
Membre titulaire : Forum de Delphes
Membre suppléant : Association francophone 
internationale des directeurs d’établissement 
scolaire

Mission D Développement durable et solidarité
Membre titulaire : Cobaty International
Membre suppléant : Aquadev

a déclaré M. Abdou Diouf, secrétaire 
général de l’OIF, lors de la cérémonie 
d’ouverture qui s’est déroulée en 
présence de M. Youssouf Ouédraogo, 
ministre d’État, ministre des Affaires 
étrangères et de la Coopération 
régionale du Burkina Faso. 

Organisée par l’Agence de la 
Francophonie en partenariat avec le 
gouvernement du Burkina Faso, la 
conférence a procédé à l’élection de son 
président, en la personne de M. Moussa 
Daff, délégué général de l’Association 
francophone d’éducation comparée, et 
des quatre membres du comité de suivi 
pour un mandat de deux ans (liste ci-
contre).

La soixantaine d’OING et autres 
organisations de la société civile 
dotées du statut consultatif auprès 
des instances de l’OIF, issues de tout 
l’espace francophone, ont travaillé en 
ateliers autour des quatre missions 
fixées par le Cadre stratégique 
décennal adopté par le Xe Sommet de 
la Francophonie. Considérées par la 
Francophonie comme des partenaires 

Bureau international du travail, Conseil 
de l’Europe) venus les rencontrer, 
ils ont témoigné leur intérêt pour 
l’action dynamique de la Francophonie 
dans le secteur de la jeunesse. En 
effet, l’Agence a contribué de façon 
substantielle à l’évaluation à l’ONU du 
Programme d’action mondiale pour la 
jeunesse, dix ans après son adoption, 
comme à la préparation du rapport 
sur le développement humain 2007 
de la Banque mondiale sur le thème 
“Le développement et la prochaine 
génération”.

S’étant engagée depuis le VIIIe Sommet 
de la Francophonie de Moncton 
(Canada-Nouveau-Brunswick, 1999), qui 
avait pour thème la jeunesse, à entretenir 
un dialogue permanent avec les jeunes, 
l’Agence, maître d’œuvre de cette 
réunion, a depuis lors créé un réseau 
virtuel regroupant aujourd’hui près de 
quarante mille jeunes, dont 77 % sont 
originaires des pays francophones en 
développement. n

Pour plus d’informations :

www.jeunesse.francophonie.org

à part entière, les OING ont apporté 
leur contribution à la conception de la 
programmation quadriennale de l’OIF 
pour 2006-2009. n

Vingt-sept projets initiés par des 
associations locales dans treize pays 
francophones du Sud ont été retenus par 
la commission de sélection réunie le 30 août 
à Paris (France) au titre du Programme 
spécial de développement de l’Agence de la 
Francophonie. Des actions concrètes pour 
l’amélioration du cadre et des conditions de 
vie des communautés rurales, notamment à 
travers l’accès à l’eau mais aussi la création 
d’activités agricoles ou de productions 
artisanales ou encore d’actions d’éducation 
et de formation, seront ainsi financées.

Voici cinq ans, à Bamako, la 
Francophonie a adopté des principes 
et pris des engagements pour 
la promotion et le respect de la 
démocratie, des droits et des libertés, 
consignés dans la Déclaration de 
Bamako, un corpus normatif et 
novateur qui lie tous ses membres. 
En affirmant que “démocratie et 
Francophonie sont indissociables”, 
les pays membres de l’Organisation 
internationale de la Francophonie (OIF) 
ont voulu signifier que partager une 
langue conduit aussi à partager des 
valeurs, des principes et des règles. 

Bamako + 5, deuxième symposium 
international sur les pratiques de la 
démocratie, des droits et des libertés 
dans l’espace francophone, consacré 
à la mise en œuvre de la Déclaration 

de Bamako, s’est déroulé du 6 au 
8 novembre dans la capitale malienne. 
Quelque trois cents participants 
représentant les États et gouvernements 
membres de la Francophonie, 
organisations internationales et 
régionales, institutions nationales  
et réseaux institutionnels ainsi que les 
OING partenaires de la Francophonie, 
experts et acteurs de la vie politique,  
s’y sont rendus à l’invitation de M. Abdou 
Diouf, secrétaire général de l’OIF, et de 
M. Amadou Toumani Touré, président de 
la République du Mali.

Les travaux se sont ouverts par un débat 
sur la place et la portée de la Déclaration. 
Puis trois ateliers ont suivi, portant  sur la 
mise en œuvre des engagements inscrits 
au chapitre 4 ; l’observation, l’alerte 
précoce et la prévention des crises et des 
conflits ; les mécanismes de gestion et 

bamako + 5

Dialogue et approfondissement
Le président Amadou Toumani Touré et le secrétaire général Abdou Diouf, 
lors de la séance d’ouverture du symposium.

>> Suite de la page 1 

Au revoir
Mais je veux mettre en exergue la 
Conférence des ministres de la Culture 
à Cotonou en 2001, car c’est elle qui, 
la première, a appelé à l’adoption 
d’un instrument international pour la 
diversité culturelle et qui constitue le 
point de départ de notre combat pour la 
convention qui sera votée par l’Unesco 
quatre ans plus tard. L’approche adoptée 
est sans doute la plus représentative de 
ce qu’est la Francophonie, de ce que 
peut faire la Francophonie, ce que doit 
faire la Francophonie.

Laboratoire culturel depuis sa fondation, 
la Francophonie, la première, a compris 
les enjeux majeurs d’une mondialisation 
non maîtrisée. À Cotonou, elle a lancé au 
monde un avertissement solennel quant 
au risque d’une banalisation par la norme 
des expressions culturelles. La première, 
elle a invité la communauté internationale 
à se doter d’un instrument contraignant. 
Les travaux repris ensuite à l’Unesco 
n’ont fait qu’amplifier notre message ! 
Fort heureusement, la Francophonie 
ne s’est pas contentée de “passer le 
relais”, elle a poursuivi sa mobilisation, 
ses études, ses assistances techniques 
et juridiques, ses concertations avec 
les autres partenaires linguistiques et 
la mission d’envoyés spéciaux confiée 
par notre secrétaire général à des 
personnalités fortes.

Mais, nous le savons, cette mobilisation 
politique a puisé sa pertinence dans nos 
actions déjà bien anciennes en faveur 

des créateurs culturels de l’espace 
francophone.

Nous avons été entendus parce que 
notre expérience de terrain nous 
permettait de “parler vrai” !

La méthodologie développée et 
la force de la mobilisation doivent 
très certainement être appliquées à 
d’autres sujets importants. Je songe, 
personnellement, à l’importance de 
préserver les politiques d’éducation face 
aux tentatives, déjà bien avancées, de 
libéralisation.

Je vous le dis : j’ai peur.

Si, dans le cadre des travaux de 
l’OMC, l’école primaire devenait une 
marchandise comme une autre, cela 
signifierait que l’école, tant publique 
que privée, ce conservatoire des 
valeurs, ce point de convergence et 
de dialogue entre générations, l’école 
donc deviendrait marchandise sans 
plus aucun contrôle de l’État et pourrait 
devenir le moyen de diffuser les valeurs 
des “entrepreneurs” qui auraient décidé 
d’investir dans ce nouveau créneau 
commercial.

Face à ce danger, et il est réel, j’espère 
que les francophones voudront se 
mobiliser de manière aussi forte, car 
si nous perdons cette bataille-là, celle 
que nous venons de remporter pour la 
diversité culturelle n’aurait plus, à terme, 
aucun sens. n	 Roger Dehaybe

Administrateur général

de règlement des crises et des conflits, 
relevant du chapitre 5. 

Le symposium a salué les avancées indé-
niables vers la consolidation de l’État de 
droit, l’amélioration des processus électo-
raux, l’apaisement de la vie politique, un 
meilleur respect des droits de l’Homme. 
Ces avancées ont été obtenues grâce à 
la réalisation d’actions multiples et com-
plémentaires : le dispositif d’observation 
et d’évaluation permanentes installé par 
l’OIF, l’assistance multiforme aux États 
et gouvernements en s’appuyant sur les 
réseaux institutionnels et de compéten-
ces, l’accompagnement des processus 
de transition démocratiques et de sortie 
de crise, et l’adoption de mesures spéci-
fiques à l’encontre des États ayant violé 
les dispositions en vigueur. Du côté des 
États et gouvernements, on peut constater 
également la généralisation et le renfor-
cement des institutions de contrôle et de 
médiation, l’effectivité du multipartisme, 
des progrès dans la reconnaissance  
et la protection des droits et des libertés, 
et la mise en place de mécanismes de 
régulation des élections et des médias.

“Il convient assurément d’avoir un regard 
lucide sur ce que nous faisons a souligné 
M. Abdou Diouf. Le premier rapport de 
l’Observatoire […] a rassemblé pour la 
première fois tous les éléments objectifs 
liés à la mise en œuvre de la Déclaration, 
les avancées, aussi bien que les déficits, 
les premiers résultats positifs aussi bien 
que les limites auxquelles cette mise 
en œuvre était confrontée” a précisé le 
secrétaire général qui considère que cette 
rencontre “doit d’abord viser à un réel 
approfondissement de nos pratiques et 
de nos concepts”. Dans son Acte final, 
le symposium a invité l’OIF à accroître 
en particulier ses efforts en faveur de 
l’approfondissement de la démocratie, 
des droits de l’Homme et de l’état de 
droit, de la prévention des crises et des 
conflits et les dispositifs d’alerte et de la 
consolidation de la paix. Le symposium 
a marqué une étape majeure dans 
l’intériorisation, par tous les acteurs, de 
la culture de la Déclaration de Bamako, 
ainsi que dans l’adhésion renouvelée 
à ses principes et engagements. Ces 
acquis autorisent dorénavant des 
initiatives diversifiées tendant à la pleine 
opérationalité du dispositif, notamment  
par un dialogue renouvelé et permanent 
avec les états et gouvernements. n

www.democratie.francophonie.org




